
 
Documents à remettre le jour de la signature du bail pour obtenir : 

 
 

LES CLEFS DE L’APPARTEMENT 

LE BAIL DE LOCATION 
 
 
 
LOCATAIRE: 
 
 

* Photocopie de votre carte d’identité ou passeport. 
* Photocopie de vos 3 derniers mois de revenus ou d’une attestation 
d’employeur pour les personnes n’ayant pas les 3 derniers bulletins de 
salaire. 
* Relevé d’identité bancaire. 
* Attestation assurance locative. 
* Passport GRL + l’intégralité des documents concernant le Pass GRL. 



 


